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Motion du 9 février 2022 de Mmes et MM. Laurence Corpataux, Matthias Erhardt, Omar 
Azzabi, Vincent Milliard, Anna Barseghian, Bénédicte Amsellem, Léonore Baehler, Ana 
Maria Barciela Villar, Yves Herren, Uzma Khamis Vannini, Jacqueline Roiz, Philippe de 
Rougemont, Denis Ruysschaert, Louise Trottet, Elena Ursache et Delphine Wuest: 
«Conférence sur la crise climatique: de l’importance de sensibiliser et impliquer le niveau 
municipal». 
 
 

(amendée et acceptée par le Conseil municipal lors de la séance du 30 mars 2022) 
 
 

MOTION 
 
 

Considérant l’importance: 
 

- de saisir les enjeux liés à l’urgence climatique; 
- que les personnes appelées à décider dans les différentes instances démocratiques aient 

la compréhension la plus claire de la crise climatique; 
- d’avoir une base commune de connaissances qui repose sur des faits afin de pouvoir 

mener ensemble les actions nécessaires; 
- du signal donné par l’Assemblée fédérale d’instaurer un dialogue avec les expert-e-s en 

la matière; 
- du vote de l’urgence climatique par le Conseil municipal le 15 mai 2019,1 

 
 
le Conseil municipal demande au Conseil administratif: 
 

- que les personnes appelées à décider dans les différentes instances démocratiques 
aient la compréhension la plus claire de la crise climatique; 

- de co-organiser avec l’Association des communes genevoises (ACG) une formation 
s'appuyant notamment sur les rapports des autorités suisses, du Groupe d’experts 
intergouvernemental sur l’évolution du climat (GIEC), du Conseil mondial de la 
biodiversité (IPBES) et de l'Organisation météorologique mondiale (OMM);  

- de co-organiser avec l’ACG une formation pour les élues communales et les élus 
communaux du canton de Genève; 

- de l’enregistrer pour une rediffusion à large échelle; 
- d’organiser cette formation dans le courant de l’année 2022.  

                                                 
1 Résolution R-242 du 17 avril 2019. 


